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Dossier n° NAQ228 – 2023/2024 - Affaire …  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence non-excusée du club … et son président ès-qualité régulièrement informés ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

    

Faits et procédure  
  
Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre … du … opposant 

… à ….   

  

Il apparaît que les « supporters » du club … auraient fait usage de fumigènes dans l'enceinte … 

alors que le club avait été informé de cette interdiction par courriel ….  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure 

disciplinaire à l’encontre de de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  
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Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et 

son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.6 Qui aura refusé d’appliquer une décision d’un organisme de la Fédération ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en 

cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui 

prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association 

sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la 

bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est 

de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du 

fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été 

invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant 

à l’exercice de leur droit à la défense. Le club … et son Président ès-qualité n’ont transmis aucun 

élément quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   
  
1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité entrent dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant 
du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à 
l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire 
le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la Fédération dans les conditions 
fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la commission régionale 
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de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous les 
licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier démontre que le …, … a transmis aux clubs présents lors …, un courriel 

rappelant les interdictions dans les … et que lors de …, les supporters … ont fait usage de 

fumigènes.  

  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne 

tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits 

reprochés et retenus permettent d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la 

commission constate que le club et son Président n’ont rien mis en place pour que leurs 

supporters ne fassent pas usage de matériaux pouvant être dangereux pour la sécurité de tous.  

  

4. La commission estime que les faits reprochés et retenus engagent la responsabilité du 

club et de son Président et rappelle qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son 

Président ès-qualité sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de 

responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  

   

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire du club de … qui est dès lors disciplinairement 

sanctionnable cependant la commission décide de ne pas entrer en voie de sanction à 

l’encontre de son Président.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  
  

− D’infliger au club … une amende de cent euros (100.00 €).  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président ….  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

Frais de procédure :  
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L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 

vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  

 

 

Dossier n° NAQ229 – 2023/2024 - Affaire … 

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … assisté de Madame … régulièrement informés ;  

  

Après avoir entendu Monsieur …, mineur non licencié, invité en tant que témoin cité par le 

club … ;  

  

Monsieur le Président … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

    

Faits et procédure  
  
Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre … du … opposant 

… à ….   

  

Il apparaît que les « supporters » du club … auraient fait usage de fumigènes dans l'enceinte … 

alors que le club avait été informé de cette interdiction par courriel …  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  
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Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure 

disciplinaire à l’encontre de de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et 

son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.6 Qui aura refusé d’appliquer une décision d’un organisme de la Fédération ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en 

cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui 

prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association 

sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la 

bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est 

de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du 

fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Sur les observations des mis en cause  
  
Quant aux faits reprochés, il ressort que les supporters du club … ont usé de fumigènes lors de 

la rencontre.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à 

l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur le Président … a également pris part à la réunion de la commission régionale de 

discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, 

sous la forme d’une visioconférence.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 26 juin 2024 apporte les éléments 

suivants :   
  
1. La demande a été importante, ils ont été obligés de faire deux bus.  

2. Le départ s’est fait dans la pagaille, un des bus est tombé en panne au départ.  

3. Ils avaient prévu de lire un message dans le bus pour informer du comportement attendu 

des licenciés.  
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4. Ils sont titulaires du label CITOYEN 3 étoiles, ils ressassent régulièrement ce qu’il ne faut pas 

faire lors des rencontres.  

5. Le bus en panne est arrivé avec 45 minutes de retard et aux vues des circonstances, le 

message n’a pas pu être lu.  

6. Dans le futur, dès l’inscription, ils feront passer le message de la bonne tenue attendue.  

7. Madame … confirme qu’elle est intervenue tout de suite et qu’elle est montée sur une 

estrade pour demander à … d’éteindre son fumigène et de sortir de la salle, il a eu du mal à 

entendre avec le bruit ambiant.  

8. Lorsqu’il a entendu, il est sorti de la salle et elle est intervenue tout de suite dès qu’elle a vu 

le départ de feu du papier toilette.  

  

Monsieur … a pris conscience du danger que cela a apporté suite au départ de feu du papier 

toilette au sol …. Il est désolé, il a été pris dans l’euphorie.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   
  
1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité entrent dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant 
du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à 
l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire 
le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la Fédération dans les conditions 
fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la commission régionale 
de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous les 
licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier démontre que le …, … a transmis aux clubs présents lors …, un courriel 

rappelant les interdictions dans les … et que lors de …, les supporters du club … ont fait usage 

de fumigènes.  

  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne 

tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits 

reprochés et retenus permettent d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la 



SEANCE DU 26/06/2024 

 

  

commission constate que le club et son Président n’ont rien mis en place pour que leurs 

supporters ne fassent pas usage de matériaux pouvant être dangereux pour la sécurité de tous.  

  

4. La commission estime que les faits reprochés et retenus engagent la responsabilité du 

club et de son Président et rappel qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son 

Président ès-qualité sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de 

responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  

   

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire du club de … qui est dès lors disciplinairement 

sanctionnable cependant la commission décide de ne pas entrer en voie de sanction à 

l’encontre de son Président.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

  

    

PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger au club … une amende de cent euros (100.00 €).  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président ….  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

  

Frais de procédure :  
  
L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 

vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  

 

 

Dossier n° NAQ230 – 2023/2024 -Affaire …  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    
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Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement informé ;  

  

Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

    

Faits et procédure  
  
Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre … du … opposant 

… à ….   

  

Il apparaît que les « supporters » du club … auraient fait usage de fumigènes dans l'enceinte … 

alors que le club avait été informé de cette interdiction par courriel ….  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure 

disciplinaire à l’encontre de de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et 

son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.6 Qui aura refusé d’appliquer une décision d’un organisme de la Fédération ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre   
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Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en 

cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui 

prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association 

sportive omnisports, le Président de la section Basketball sont responsables es-qualité de la 

bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est 

de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du 

fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Sur les observations des mis en cause  
  
Quant aux faits reprochés, il ressort que les supporters du club … ont usé de fumigènes lors de 

la rencontre.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à 

l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur … a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui 

s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme 

d’une visioconférence.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 26 juin 2024 apporte les éléments suivants :   
  
1. Les faits se sont passés, il y a eu un fumigène au début du match puis il y en aurait eu un 

autre à la fin de la rencontre.  

2. Ils ont pris des renseignements auprès des gens présents.  

3. Ils ne sont pas habitués des ….  

4. Ils ont bien reçu le mail … les informant des interdictions.   

5. Ils ne peuvent pas mettre un dirigeant derrière les supporters, les personnes qui ont fait 

cela ne sont pas licenciés du club.  

6. Ils ne connaissent pas l’identité des jeunes.  

7. Ils savent que c’est dangereux, c’était une fête pour eux d’aller à ….  

8. Une amende leur fera du mal, ils aimeraient avoir de la tolérance pour une première.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   
  
1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 
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égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité entrent dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  

    

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant 
du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à 
l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire 
le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la Fédération dans les conditions 
fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la commission régionale 
de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous les 
licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier démontre que le …, … a transmis aux clubs présents lors …, un courriel 
rappelant les interdictions dans les … et que lors de …, les supporters du club … ont fait usage 
de fumigènes.  
  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne 

tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits 

reprochés et retenus permettent d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la 

commission constate que le club et son Président n’ont rien mis en place pour que leurs 

supporters ne fassent pas usage de matériaux pouvant être dangereux pour la sécurité de tous.  

  

4. La commission estime que les faits reprochés et retenus engagent la responsabilité du 

club et de son Président et rappelle qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son 

Président ès-qualité sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de 

responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  

   

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire du club de … qui est dès lors disciplinairement 

sanctionnable cependant la commission décide de ne pas entrer en voie de sanction à 

l’encontre de son Président.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  
  

 −  D’infliger au club … une amende de cent euros (100.00 €).  
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 −  De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président 

….  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

  

Frais de procédure :  
  
L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 

vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  

 

 

Dossier n°NAQ234 – 2023/2024 - Affaire …  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence non excusée de Madame … régulièrement informée ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

 

Faits et procédure  
  
Conformément à l’article 10.1.2 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par l'alerte générée par le logiciel FBI dans le cadre des dossiers de 

cumul de fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport concernant le cumul de 6 

fautes techniques et/ou disqualifiante sans rapport sanctionnée lors de la rencontre … poule 

… n°… opposant … à … du … Madame … aurait été sanctionnée d’une 6ème faute technique 

et/ou disqualifiante sans rapport.  
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Il apparaît que Madame … a été sanctionnée d’une 6ème faute technique et/ou disqualifiante 

sans rapport. De plus, il est renseigné dans l’encart « FAUTE TECHNIQUES ET 

DISQUALIFIANTES » de la feuille de marque le motif suivant : « contestations répétées après 

avertissements ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure 

disciplinaire à l’encontre de Madame …. Aucune instruction n’a été diligentée au regard des 

faits présentés.  

  

La mise en cause a régulièrement été informée de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à son encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception 

daté du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame … 

a été mise en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.15 Qui aura cumulé plusieurs fautes techniques relevant du Groupe 1 (G1) ; et/ou 
disqualifiantes sans rapport   

  

Quant aux faits reprochés, il ressort que Madame … a été sanctionnée à six reprises, lors de 

la saison 2023/2024, de fautes techniques et/ou disqualifiante sans rapport.   

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Madame … a notamment été invitée à présenter des 

observations écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit 

à la défense.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … n’a fait parvenir aucune observation 

écrite à la commission et ne s’est pas présentée devant la commission.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes 

mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   
  
1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 
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égard aux faits reprochés, Madame … entre dans le champ d’intervention de la commission 

régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et 
suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 
titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à 
son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la Fédération dans les 
conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la 
commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements 
fédéraux s’imposent à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce 
quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Madame … a été sanctionnée d’une 6ème faute technique et/ou disqualifiante pour la saison 

2023/2024 et retient que le motif témoigne d’une attitude contestataire à l’encontre du corps 

arbitral, ce qui n’est pas acceptable.  

  

3. La Charte des Officiels de la Fédération Française de Basket-Ball énonce en son Titre II, 

relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est le directeur du jeu et son 

jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne foi 

est présumée ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre 

toute décision quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu 

ou le contexte particulier. Madame … ne peut donc s’exonérer de sa responsabilité quant aux 

faits de jeu ayant engendré l’attribution de cette faute technique. La commission souligne 

que Madame … est éducatrice, que de ce fait, elle doit avoir une attitude exemplaire envers 

tous les acteurs du basket et qu’elle n’a pas pris conscience de l’attitude qu’elle doit avoir vis-

à-vis des arbitres. En ce sens, elle rappelle que Madame … se doit d’avoir un comportement 

exemplaire conformément à l’article 6 de la Charte Ethique, « les acteurs doivent avoir 

pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 

Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur 

et en dehors du terrain ».  

  

4. Ainsi, les faits retenus à l’égard de Madame … sont répréhensibles et constitutifs 

d’infraction au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lequel elle a 

été mise en cause. En conséquence, la commission décide d’engager sa responsabilité 

disciplinaire.  

  

5. La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des 

bonnes manières en usage au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité 

consiste en un respect des règles de politesse, de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre 

pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, la commission estime 

que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs 

engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de 

discriminations dans le sport, les faits retenus sont de nature à porter atteinte à la 
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déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs défendues 

par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  
  

− De révoquer le sursis en cours et d’infliger à Madame … une interdiction temporaire de 

participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées par la Fédération 

pendant trois (3) mois fermes assortis de quatre (4) mois avec sursis.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du 

sursis est d'un (1) an.  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant 

assorti du bénéfice du sursis.  

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des 
compétitions … pour la saison 2023/2024, la peine ferme de Madame … est reportée à la 
saison sportive 2024/2025 et s’établira du 7 octobre 2024 au 6 janvier 2025 inclus.  
  

 

Frais de procédure :  
 

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent 

soixante euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours 

à compter de l’expiration du délai d’appel.  

 


